
 
 

               
 

La thématique 
 
La thématique est libre sauf pour le documentaire où nous vous proposons le thème 

suivant : « racontez votre ville ou votre village ». 

 

Les catégories 
 
Vos courts-métrages peuvent concourir dans 5 sections : 

 

· le court métrage, 

· le très court métrage, 

· le film d’animation, 

· le documentaire 

· le hors catégorie (émission satirique, fausse publicité, clip musical) 

 

Nous distinguerons la catégorie « enfants » (du CP à la sixième) et « adolescents » (de la 
cinquième à la terminale). 
 
Le support, l’anonymat et l’envoi des productions 
 
Article 1 : Envoyer les productions sur support DVD uniquement. Si vous avez des difficultés 

contactez Philippe Teissier, coordonnateur du festival, à l’adresse email suivante : 

fenetresurcourts@rochambeau.org 

 
Article 2 : Un film par DVD. Si vous produisez 5 films, faites-nous parvenir 5 DVD. 

 
Article 3 : Limiter à 10 minutes maximum toutes les productions. Le très court métrage doit 

faire moins de 3 minutes. Pas de « Making Off », pas de menu DVD. 

 

Article 4 : Joindre obligatoirement sur un CD une photo de présentation de l’équipe qui a 

créé le film en format Jpg 
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Article 5 : rendre la production vidéo anonyme (pas de générique avec le nom de 

l’établissement, ni de l’équipe de réalisation). Seul le titre est accepté. Cette restriction ne 

vaut pas pour la catégorie « documentaire ». 

 

Article 6 : Envoyer sur une fiche-papier toutes les autres informations nécessaires dans 

l’ordre indiqué ci-après : 

 

· nom de l’établissement, 

· catégorie et âge dans laquelle le film concourt, 

· classe des élèves ayant participé à la création du clip, 

· titre du clip, 

· email de l’établissement et du responsable de l’atelier vidéo, 

· nom du ou des responsables de l’atelier, 

· année de production du clip vidéo. Le clip vidéo ne doit pas avoir plus de 2 ans 

d’ancienneté. 

 
Article 7 : Faites parvenir vos productions vidéo directement au lycée Rochambeau, à 

l’adresse suivante : À l’attention de M. Philippe Teissier, lycée Rochambeau, 9600 Forest 
road, Bethesda 20814, Washington DC, États-Unis d’Amérique.  
 

Cet envoi, nous le rappelons, doit comprendre 3 parties : 

 

· le ou les production(s) vidéo sur un DVD, 

· la photo de l’équipe qui a réalisé le film sur un CD 

· une fiche-papier avec les informations demandées ci-dessus. 

 

Article 8 : Vous devez faire parvenir vos productions au lycée Rochambeau avant le 22 mars 
2013. Tout film reçu après cette date ne pourra concourir. 


